
 

 
Droit de Place Marché Saint-Jean-de-Niost 

Mai 2026 

 

1/ La Place : 

➢ Forfait Mensuel pour les abonnés pour un déballage : 

Les tarifs pour la location des emplacements sont établis comme suit : 1€ TTC le mètre 

linéaire, soit par exemple 16€ TTC mensuel pour 4 mètres. 

 Pour bénéficier du tarif abonné, le commerçant s’engage pour 6 mois (période test) 

 

➢ Pour les commerçants dits « passagers » : 

1,50€ linéaire TTC le mètre, soit par exemple 24€ TTC mensuel pour 4 mètres. 

 

2/ Branchement Électrique (Optionnel) : 

➢ Prise classique : 1,50 € par marché 

➢ Remorque réfrigérée ou camionnette : 3,00 € par marché 

 

3/ Modalités d'Engagement et de Paiement :  

➢ Pour les abonnés : Le paiement doit être effectué au trimestre avant le 5 du mois par 

virement au trésor public. Le 1er mois gratuit 

➢ Pour les commerçants dits « passagers », en espèce le jour du marché 

 

Ces dispositions sont mises en place pour garantir une gestion efficace et équitable du marché, 

tout en offrant des options flexibles aux commerçants pour leur participation. 


